
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil des arts et des lettres du Québec a lancé son appel à projets 2020 pour la 

région des Laurentides qui permettra de soutenir des projets de création, de production ou 

de diffusion favorisant des liens entre les arts et la collectivité.  

 

Cet appel à projets est rendu possible grâce à l'Entente de partenariat territorial en lien 

avec la collectivité de la région des Laurentides. 

 

Les artistes ou organismes culturels intéressés à déposer un projet ont jusqu'au 22 juillet 

prochain pour le faire. Tous les détails sont disponibles sur le site de Culture Laurentides : 

https://www.culturelaurentides.com/ 

 

 

https://www.facebook.com/LeCALQ/?__xts__%5B0%5D=68.ARBARYFExoE6qM7IqoagPVj78iN9T-WHqBQ_4F22ZVr_fZ3exHXwLfP1ruMDauiSo2xF5oAnO3tYXIOJdwmHiniXFVYMYagSKG16m2J9p-B9OUdKdm9QByYzXzFc7qJZf-Ei-9Re0prHmHYJmuNkngZIyornUrJLu1TCBzb_EatvvlQLY-uCwHN9LHPp51b69s4rqHcE6CDxynY9VFXm7pcg6eKjDDVECkVO5lLD3AXAxFZZ2zHm5gVYxJCx_4aIvqG_K223J10mqXjCTt8Ggwa6pdTAajT1jL05t5ZrYE9L97pU4lBBUIX_dRNND2R7B4mLa6MEI5R9EnbGBD-YnGHdhA&__tn__=%2CdK%2AF-R&eid=ARBbm4slrot-XUvTrTBZs3CAEuSQdMsJ_YXHeMgZP_odDub7FBLeVGmrjKULCDvbIojp8Cq6E0bW2VDR
https://www.culturelaurentides.com/


 

 

  



  



INSTALLATIONS SPORTIVES 

Le 13 mai dernier, le gouvernement du Québec a annoncé 
l’excellente nouvelle de la reprise graduelle des activités 
sportives, de loisir et de plein air à compter du 20 mai 2020. 

La pratique du tennis et du pickleball est donc permise en 
s’assurant de toujours adhérer aux principes de 

distanciation sociale et de suivre toutes les autres recommandations de la santé publique. 
Il est primordial de noter que la pratique devra se faire en respectant la restriction de jouer 
en simple seulement, à moins de jouer deux par deux, avec un membre d’un même foyer. 
 
Les municipalités sont chargées de l’application du plan de relance établi par le 
gouvernement du Québec. Il est donc de notre devoir de faire respecter les conditions pour 
une pratique responsable et sécuritaire de ces sports dans nos installations. 

Veuillez noter que ces recommandations pourraient être appelées à changer rapidement en 
fonction de l’évolution de la situation. 

Aucun prêt de matériel n’est disponible pour l’instant. 

 

OUVERTURE DU PARC DE LA SPORTHÈQUE : 26 JUIN 2020 

 

 



  



  



Municipalité de Mont-Saint-Michel 

Rapport du maire concernant les faits saillants du rapport 
financier et du rapport de l’auditeur indépendant 

Pour l’exercice financier s’étant terminé le 31 décembre 2019 

Concernant le rapport de l’auditeur indépendant 

o Selon l'auditeur, les états financiers consolidés de la municipalité de Mont-Saint-Michel 
donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière 
de la municipalité et des organismes qui sont sous son contrôle au 31 décembre 2019 

o Aucune observation particulière n'a été soulevée par l'auditeur indépendant 
 

Concernant le rapport financier 

o Le périmètre comptable de la municipalité englobe les opérations financières de 
l'organisme qui est sous son contrôle, ce qui équivaut à la part sous son contrôle dans le 
cas des partenariats. La municipalité participe au partenariat suivant : la Régie 
intermunicipale des déchets de la Lièvre (RIDL) 

o Les obligations contractuelles de la municipalité (en excluant l’organisme sous son 
contrôle) pour l'année 2020 s'élèvent à 88 759 $. Ce montant inclut le contrat de 
déneigement des chemins d'hiver, le déneigement des stationnements municipaux ainsi 
que le contrat de location de la bibliothèque  

o L’excédent de fonctionnement pour l'exercice 2019 s'élève à 55 800 $ 
o Les dépenses d'investissements de la municipalité (en excluant l’organisme sous son 

contrôle) pour l'année 2019 s'élèvent à 42 567$. Ces dépenses se répartissent ainsi : 
 

✓ 10 078$ pour la réfection des chemins municipaux; 
✓ 19 831$ pour le remboursement des intérêts sur l’emprunt temporaire pour la station 

d’eau potable; 
✓ 7 881$ pour l’achat d’un camion des travaux publics; 
✓ 4 777$ pour l’achat d’outillage et machinerie; 

 
o Au 31 décembre 2019, l'excédent de fonctionnement (affecté et non affecté) global de la 

municipalité s'élève à 280 034 $. Cet excédent de fonctionnement permet à la 
municipalité de faire face aux imprévus, à l’exception d’un montant de 35 519$ qui est 
affecté au paiement de la dette du règlement 15-163 
 

Donné à Mont-Saint-Michel, ce vingt-sixième jour du mois de mai 2020 

_________________________ 

André-Marcel Évéquoz, maire 

 



 

 



 

Mouvement de fierté locale : 

ON S’ACHÈTE Antoine-Labelle 

Mont-Laurier, le 22 mai 2020 – La Chambre de commerce de 

Mont-Laurier, en collaboration avec les partenaires de la 

Maison de l’Entrepreneur d’Antoine-Labelle, la Chambre de 

commerce de Ferme-Neuve et la SDC de Rivière-Rouge, lance 

le tout nouveau mouvement de fierté et de valorisation de 

l’offre commerciale : ON S’ACHÈTE Antoine-Labelle.  

ON S’ACHÈTE Antoine-Labelle est un mouvement créé sur Facebook et Instagram qui a 

pour objectif de renseigner les consommateurs sur les produits et les services 

disponibles sur le territoire, ainsi que les endroits pour se les procurer.  

On pense souvent à tort que certains produits ne sont pas disponibles ici ou qu’ils sont 

plus chers qu’ailleurs, mais quand on regarde de plus près, c’est souvent le contraire. La 

Chambre de commerce de Mont-Laurier et ses partenaires se sont donc donné le 

mandat de défaire ces croyances en se renseignant sur les produits et services 

disponibles chez les entrepreneurs du territoire. Pour y arriver, ils compareront 

certains produits, exposeront les avantages qu’offrent les commerçants d’Antoine-

Labelle, trouveront les produits que vous pensez indisponibles sur le territoire et 

partageront les meilleures trouvailles, les meilleurs prix et les plus belles expériences. 

Le but est de favoriser les bonnes expériences d’achat sans avoir besoin de parcourir 

des kilomètres ou d’attendre des jours pour recevoir des produits ou des services. 

La Chambre de commerce de Mont-Laurier et ses collaborateurs mettront tout en 

œuvre pour répondre aux questions des consommateurs : On s’achète quoi? On l’achète 

où? On l’achète pourquoi?  

Pour suivre le mouvement, c’est simple. Abonnez-vous à la page Facebook ON S’ACHÈTE 

Antoine-Labelle et participez en partageant vos trouvailles et vos expériences d’achat 

sur la plateforme en utilisant le mot-clic #onsachete. 

On s’achète, c’est choisir notre région comme plateforme d’achat et en avoir plus pour 

son argent! 

https://www.facebook.com/hashtag/onsachete?__eep__=6&source=note&epa=HASHTAG


 

 
Le printemps dernier, la municipalité avait pris 
la décision d’interdire les ventes de garage sur 
son territoire en raison de la COVID-19. 

Cela aura évité notamment le contact avec des 
objets manipulés par plusieurs personnes, 
la manipulation d’argent et la possibilité de créer 
des rassemblements. Ceux-ci étant tolérés avec 
un maximum de personnes, d’autres discussions 
sur le sujet seront faites prochainement. Restez 
informer des prochaines prises de décision en 

visitant notre site internet et notre page Facebook. 

 
Un sursis pour les citoyens ayant un tempo! 
Étant donné la crise sanitaire qui sévit depuis 3 
mois, nous avions repoussé la date au 23 juin 
pour retirer les abris tempo. Ce sursis a été 
accordé car plusieurs citoyens  non-résidents 
n’ont pu se rendre à leur demeure au temps 
prévu. Sachez que la date habituelle est le 15 mai 
et que ce délai additionnel est exceptionnel pour 
l’année 2020 seulement.  
 

 
Gardez nos livres intacts le plus longtemps 
possible!  
Votre chien a déjà mangé votre livre? Ça se peut! 
Nous aimerions vous aviser que lorsqu’un livre 
emprunté à la bibliothèque nous revient abîmé, 
ayant des pages déchirées, une tache de café ou 
froissé d’humidité, nous devons alors vous 
facturer ce livre avec des frais d’administration.  
Merci d’y apporter une attention spéciale ! 

 
 
 



  



  



 

Message de l’inspecteur en bâtiment et environnement 

Vous envisagez rénover votre maison, que ce soit une transformation, une 
modification ou un agrandissement, il est important de vérifier auprès de la 
municipalité si ce projet requiert un permis de construction. L’un des principaux 
objectifs d’en faire la demande est de veiller à ce que votre projet réponde aux 
normes de notre réglementation municipale pour votre sécurité et celle de vos 
voisins. 

En cette période de déconfinement, il est toujours possible de recevoir ce service en 
me faisant parvenir votre demande aux adresses suivantes: 
Marcotteluc@yahoo.ca ou inspecteur@montsaintmichel.ca 
 
J'acheminerai le permis par courrier que vous devrez ensuite payer, signer et 
retourner dans l’enveloppe-retour. Vous pourrez le déposer dans la boîte aux lettres 
à l’entrée du bureau municipal.  
 
Au plaisir de connaître vos prochains projets! 
 
-Luc Marcotte 
 

 

Vêtement de flottaison individuel (VFI) 

Chaque année, le non-port du VFI est le facteur contributif le plus important lors 

d’événements  nautiques mortels. Le capitaine doit transporter un VFI approuvé et de la 

taille appropriée pour chaque personne à bord de l’embarcation. Le port du VFI est 

vraiment essentiel et fera assurément une différence en cas d’incident. Il est fortement 

recommandé de le porter en tout temps. 

La consommation d’alcool et drogues 

Le deuxième facteur contributif aux événements nautiques mortels est la capacité de 

conduite affaiblie par l’alcool, la drogue ou une combinaison des deux. Il faut se rappeler 

que les effets sont intensifiés avec l’ajout du soleil, les mouvements de l’embarcation et la 

fatigue. La capacité du capitaine à conduire l’embarcation s’en veut donc conséquemment 

réduites. Ces comportements vous mettent à risques ainsi que les autres usagers, en plus de 

vous exposer à des accusations en vertu du Code  criminel. 

En tout temps la Sûreté du Québec vous incite à la prudence dans le respect des différentes 

règles entourant la navigation de plaisance, dont les obligations, en vertu de la Loi sur la 

marine marchande et les recommandations de transport Canada. 

https://www.tc.gc.ca/fra/securitemaritime/desn-bsn-menu-1362.htmContribuons 

ensemble à ce que tout le 

monde revienne à quai en toute 

sûreté.  

 

Service des communications et 

de la prévention,  

Sûreté du Québec 

www.sq.gouv.qc.ca 

 

 

mailto:Marcotteluc@yahoo.ca
https://www.tc.gc.ca/fra/securitemaritime/desn-bsn-menu-1362.htm
http://www.sq.gouv.qc.ca/


 

 

 

 

 

La saison estivale étant maintenant à nos portes, de nombreux plaisanciers sont prêts à 

utiliser leurs embarcations et naviguer sur les différents plans d’eau du Québec. Les 

patrouilleurs nautiques de la Sûreté du Québec, qui voient à la sécurité des plaisanciers, 

seront à nouveau présent cette saison pour veiller à la sécurité de tous.  

Dans le contexte actuel de la Covid-19, en plus d’effectuer vos sorties sur l’eau dans le 

respect des mesures de préventions recommandées par la Santé publique. 

https://www.quebec.ca/gouv , vous devez vous assurer d’avoir à bord tout le matériel de 

sécurité nécessaire prévu par la loi selon le type d’embarcation que vous possédez. Pour 

avoir la liste complète, consultez le site de la Loi sur la marine marchande.  

Prêt à prendre la voie navigable? Afin que la  pratique de vos activités nautiques s’effectue 

en toute sécurité,  la Sûreté du Québec tient à vous rappeler quelques informations  

importantes.  

 

Le saviez-vous?  

-75 % des victimes en 2019 ne portaient pas de VFI 

 

-Il y a consommation d’alcool dans 31 % des 

incidents mortels survenus en 2019 

 

-Sur l’eau, une consommation en vaut 3 

 

(Source : Société de sauvetage) 

 

 

 

 

La sécurité nautique 

https://www.quebec.ca/gouv


Suivi de la politique familiale :  

Malgré la situation difficile pour avancer sur des projets d’équipe, le comité de 

pilotage de la politique familiale de notre municipalité a redoublé d’ardeur en 

travaillant avec leur nouvel ami : ZOOM. Ils ont pu poursuivre le développement de 

la démarche grâce aux réunions par visioconférence. Sachez que le travail avance 

bien, l’échéancier est bien respecté et que vous serez appelés dès cet automne à 

valider les actions à prendre avant le dépôt au conseil municipal. Tous les membres 

de l’équipe ont bien hâte de vous présenter le tout!   

 
 

 

J’évite les chasses, les acrobaties, les encerclements répétés et les chavirements 

intentionnels (motomarine) 

Je donne priorité absolue aux nageurs et aux embarcations non motorisées  

J’ajuste le niveau sonore de mon système 

de son afin de ne pas importuner  les 

riverains 

 Je tiens mon embarcation à une bonne 

distance des oiseaux et animaux  

aquatiques 

 



DES NOUVELLES DE L’ASSOCIATION DES RÉSIDANTS ET 

RIVERAINS DU LAC GRAVEL 

L’Association des résidants et riverains du lac Gravel a toujours à cœur de protéger la 
qualité de l’eau du lac. Ainsi, tout comme le Dr Arruda qui nous répète de se laver les mains, 
de maintenir une distance de 2 mètres entre nous et de porter un masque pendant la 
pandémie, les membres du C.A. vous rappelle l’importance de laver vos embarcations avant 
leur mise à l’eau pour empêcher la propagation du myriophylle à épi ou de d’autres espèces 
envahissantes.  
 
Même si nous n’avons pas répertorié d’espèces envahissantes dans notre Lac, il est 
obligatoire que vous laviez votre embarcation avant sa mise à l’eau dans le lac et 
souhaitable que vous le fassiez après, car beaucoup de lacs n’ont pas les installations 
nécessaires pour procéder au lavage des embarcations et des remorques.  
 
Voici quelques  moyens et trucs afin d’épargner le pire à notre beau lac Gravel. 
 

La prévention, la meilleure option contre le myriophylle à épi 
3 étapes simples pour éviter le pire 

 Inspecter l’embarcation, la remorque, l’équipement et le matériel 

afin de retirer entièrement la boue, les  plantes aquatiques et les 

débris 

 Vider toute eau qui se trouve dans l’embarcation (vivier, moteur, 

cale, glacière) 

 Nettoyer l’embarcation, la remorque, l’équipement et le matériel 
ayant été en contact avec l’eau 
 

CODE D’ÉTHIQUE ENVIRO-NAUTIQUE 

 Je respecte la vitesse de moins de 10 k/3h à moins de 60 mètres (196 pieds) 

 Je circule dans les zones d’eau profonde et au milieu du lac, là où il y a plus de 6 mètres 

(19 pieds) de profondeur (motomarine, embarcation à turbine, bateaux conçus pour le 

wakeboard, bateau hautement cylindré) 

 

 

La municipalité de Mont-Saint-Michel effectue actuellement des travaux 
de génie civil sur le chemin Tour du Lac Gravel répartis dans trois (3) 
zones de travail sur une distance de 1.8 km. 

 1ère Phase:  
-Travaux de ponceaux; 

-Travaux de fondation; 

-Enlèvement de souches 
et cailloux; 

-Enlèvement de pavage 
existant; 

-Rechargement 
granulaire; 

-Protection de surfaces 
et des services existants; 

-Remise en état des lieux. 

  

2e Phase : travaux d'asphaltage (approximativement - 13 juillet) 

-Préparation de surface granulaire; 

-Travaux de pavage; 

-Rechargement et mise en forme des accotements; 

-Raccordement d’entrées privées en gravier et en enrobé; 

-Remise en état des lieux. 

  

Nous vous prions d'être prudents lors de vos déplacements dans ce secteur. 

Merci de votre collaboration! 

 



La municipalité de Mont-Saint-Michel a reçu le soutien 
gouvernemental aux démarches des municipalités amies des aînés 

Dès cet automne, le projet sera mis en œuvre. 

Qu'est-ce qu'une municipalité amie des aînés (MADA)? 

Au cours des prochaines années, le vieillissement de la population aura des 
répercussions directes sur divers aspects de la gouvernance locale. En réorientant leurs 
actions et leurs communications pour permettre aux ainés de vieillir tout en restant 
actifs, les municipalités et les MRC contribueront à la vitalité de leurs milieux de vie. La 
démarche MADA constitue une façon concrète d’atteindre ces objectifs. Concrètement, 
le programme MADA c’est : 

Une démarche contribuant au développement social, économique et communautaire 
qui permet de : 

o reconnaitre les besoins spécifiques des ainés; 
Favoriser l’adoption d’actions concrètes par et pour les ainés; 

o encourager la participation active des ainés à la vie communautaire et la vie familiale; 
o consolider la solidarité intergénérationnelle; 
o promouvoir les saines habitudes de vie dans un contexte de vieillissement actif; 
o encourager les ainés à prendre en charge leur santé et ainsi contribuer à leur 

autonomie par une vie plus active; 
o appuyer les familles dans leur implication en lien avec les ainés; 
o maintenir à l’emploi les ainés qui le désirent; 
o lutter contre la maltraitance, les préjugés, l’âgisme et les stéréotypes.  

1. Une démarche s’adressant aux municipalités désirant adapter leur milieu de vie 
à la réalité des aînés par la mise en place de mesures telles que : 

▪ l’augmentation du nombre de logements destinés aux ainés; 
▪ la diversification des activités de loisirs offertes aux ainés; 
▪ la planification de l’aménagement du mobilier urbain en fonction des nouvelles 

réalités démographiques; 
▪ l’augmentation de l’offre de service en transport adapté; 
▪ la diffusion d’informations plus ciblées afin d’assurer une plus grande participation 

des ainés à la vie communautaire. 

 

 
 



 

 

2. Une démarche qui a des retombées positives sur le milieu de vie par : 
o l’augmentation des services de proximité et leur accessibilité; 
o le renforcement des liens intergénérationnels; 
o un sentiment d’appartenance accru; 
o une plus grande participation des ainés à des activités de loisirs, entre autres 
o la sensibilisation des élus municipaux et du soutien à la prise de décision pour mieux 

planifier leurs actions et pour assurer la cohérence et la permanence des orientations 
relatives aux ainés;  

 

 

(source : http://carrefourmunicipal.qc.ca/municipalite-amie-des-aines/quest-ce-quune-
mada/) 

 

 

http://carrefourmunicipal.qc.ca/municipalite-amie-des-aines/quest-ce-quune-mada/
http://carrefourmunicipal.qc.ca/municipalite-amie-des-aines/quest-ce-quune-mada/


 

 

 

 


